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ANNEXE 1 : OPTIONS À LA DISPOSITION DE LA PERSONNE VICTIME DE VIOLENCES À CARACTÈRE SEXUEL 

 

 

 

 

Processus judiciaire 

Discuter d’une situation 
vécue ou observée Plainte administrative  

Plainte formelle en matière 
criminelle 

• Accueil 

• Écoute 

• Évaluation 

• Orientation 

• Référence 

 

Enquête policière  Enquête administrative  

Décision rendue et 
possibilité de sanction 

90 jours maximum 

• Mesures 
d’accommodement 
 7 jours maximum 

• Offre de service 

 7 jours maximum 

• Actions à prendre  

 7 jours maximum 

• Traitement des plaintes  

 90 jours maximum 

Rencontre avec une 
personne  

du  
guichet unique 
(poste 2511) 

• Hôpital (AEOR) 
8 h à 16 h 
418 562-3135 
 

• CALACS 
8 h à 16 h 
1 888 707-9400 
 

• CAVAC 
8 h à 16 h 
418 562-6349 

Si absence 




